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Es  Gaux

Au Martinet

chez Dailly

Closez à l'Orbannaz
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Derrière chez Dailly
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Sur  le  Marais
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GENERALITES

Constructions existantes

LEGENDE

PLAN FIXANT LES LIMITES DES CONSTRUCTIONS DES ROUTES - 1:2'000

Constructions souterraines

Périmètre du plan d'affectation communal

Objet classé

Objet inscrit à l'inventaire

Objet de note de 2 au Recensement architectural

Objet de note de 3 au Recensement architectural

Objet de note de 4 au Recensement architectural

PATRIMOINE BÂTI ET INVENTAIRES

 2
51

30
00

LIMITES DES CONSTRUCTIONS DES ROUTES

DATES D'APPROBATION DES PLANS FIXANT LES LIMITES DES CONSTRUCTIONS DES
ROUTES

· Plan d'extension partiel "Le Village", approuvé le 18.06.1986

· Plan d'extension du village de Gimel, approuvé le 17.03.1922

 2
51

25
00

 2
51

35
00

 2
51

40
00

1152500

1152000

1151500

1151000

Approuvé par la Municipalité de Gimel

le 21.05.2024 Le Syndic La Secrétaire

le 13.05.2025

Soumis à l'enquête publique

du 01.06.2024 au 30.06.2024 Le Syndic La Secrétaire

Puis à l'enquête publique complémentaire

du 21.05.2025 au 19.06.2025

Adopté par le Conseil Communal de Gimel dans sa séance

du 06.05.2026 La Présidente Le Secrétaire

Approuvé par le Département compétent

Lausanne le : La Cheffe du Département

ENTRE EN VIGUEUR LE

Canton de Vaud
Commune de GIMEL
Plan fixant les limites des constructions des routes

N° d'enquête publique

Limite des constructions selon l'art. 36 LRou (à titre indicatif)

Bande d'implantation obligatoire radiée

Limite des constructions secondaires radiée

Limite des constructions :

Limite maintenue

Limite créée

Limite radiée

Teinte rose : Surface sur laquelle les travaux de transformation ou d'agrandissement
conformes aux dispositions de l'art. 80 al. 2 LATC peuvent être autorisés sans convention
préalable de précarité à l'exclusion de toute reconstruction.

Bande d'implantation obligatoire :

Limite des constructions secondaires :

Plan établi sur la base des données cadastrales du 30 avril 2024
Géodonnées © Etat de Vaud fournies par le bureau d'études :

ROSSIER SA,
Chemin du Mont-Blanc 9
1170 Aubonne

Certifié conforme selon l'art.12 RLATC par Mme Audrey Uberschlag,
Ingénieur géomètre brevetée, le
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